
Rentrée 2016
Sécurité des écoles,

collèges, lycées :
consignes applicables. 

.



Les circulaires des 25 novembre 2015
et 4 décembre 2015, détaillaient un

certain nombre de mesures  



PPMS
 à  tester

et à
communi-
quer en CE



LES NOUVELLES MESURES 





Des actons pour informer et savoir réagir durant la période
de rentrée

• Un exercice "alerte-SMS" sera déclenché le jour de la pré-
rentrée à l’échelle académique. Cet exercice est
complémentaire aux trois exercices de sécurité que devra
réaliser chaque école et chaque établissement scolaire
durant l'année scolaire.



QUE DOIS-JE FAIRE
EN TANT QUE

DIRECTEUR D’ÉCOLE ?



Au quotdien
1. Afcher les consignes de sécurité à l’entrée de l’école et les difuser le plus
largement possible.
2. Connaître et respecter les consignes Vigipirate en vigueur. 
www.educaton.gouv.fr/vigipirate

3. Organiser l’accueil à l’entrée de l’école.
4. Efectuer, si cela est possible, un contrôle visuel des sacs des adultes avec le
consentement de leurs propriétaires.4
5. Vérifer systématquement l’identté des personnes étrangères à l’école.
6. Demander aux familles de ne pas s’atarder devant les portes d’accès
pendant la dépose ou la récupératon de leurs enfants. Eviter tout
atroupement.
7. Assouplir éventuellement, en lien avec le périscolaire, les horaires d’entrées
et de sortes pour mieux contrôler les fux d’élèves. Il est nécessaire d’éviter
que les élèves atendent l’ouverture des portes de l’école sur la voie publique.
8. Signaler tout comportement ou objet suspect.

http://www.education.gouv.fr/vigipirate
http://www.education.gouv.fr/vigipirate


A afcher à l’entrée de l’école.



Lors de la pré-rentrée
. Organiser un temps de présentaton sur les
mesures de sécurité avec l’équipe de l’école.
. Réféchir à la coordinaton entre temps scolaire et
périscolaire.



Dans les jours suivant la rentrée
 

Informer les parents d’élèves
sur les mesures de sécurité lors
des réunions de rentrée



Des guides sont mis à dispositon des directeurs et des familles



Pendant l’année scolaire
. Metre à jour le PPMS de l’école.
. Contacter la mairie pour identfer en commun
d’éventuels travaux de sécurisaton des espaces
vulnérables à réaliser. 
. Organiser en cours d’année trois exercices de
type PPMS, dont un exercice «atentat-intrusion»
avant la Toussaint. 



Guide d’élaboraton du PPMS

www.educaton.gouv.fr





Vigilance atentat : les bons réfexes 

S’organiser

1. Développer des relatons avec les partenaires extérieurs
2. Analyser la menace dans son environnement en

s’appuyant sur le PPMS
3. Metre en place des moyens d’alerte spécifques
4. Sensibiliser le personnel de l’établissement 



Comment se préparer ?

1. Bien connaître son environnement
2. Développer sa vigilance
3. Acquérir et transmetre les réfexes adaptés



Comment s'organise cet exercice ?

Préparaton de l'exercice
Le directeur d’école se réunit avec des membres de son équipe et
éventuellement avec des partenaires extérieurs pour défnir la date de
l’exercice et les conditons de sa mise en œuvre.
Sensibilisaton
Le directeur d’école sensibilise l’équipe éducatve, les parents et les élèves. Il
leur indique la date retenue pour l’exercice et leur rappelle les consignes à
suivre. 
Réalisaton de l'exercice 
Le jour de l’exercice, une alarme est déclenchée. Chacun doit donc réagir en
suivant une des deux postures identfées en cas d’ataque : s’échapper ou
s’enfermer. 



Comment réagir en cas d’ataque ?

1. S’échapper

2. S’enfermer en prenant en compte deux situatons : 
-. les élèves sont dans les classes
-. les élèves ne sont pas dans les classes



Alerter

Déclencher l’alerte spécifque.

Alerter les forces de sécurité
Les informatons à donner :
Où ?
Quoi ?
Qui ?



Retour d'expériences

L’équipe éducatve se réunit pour réaliser un
retour d’expérience afn identfer les points
forts et les points à améliorer repérés
pendant l’exercice. 



Sortes scolaires, voyages scolaires, manifestatons (sous réserve de
consignes spécifques ultérieures justfées par des situatons partculières)
 
Les voyages scolaires sont autorisés.  

Les sortes scolaires occasionnelles (théâtre, sorte nature...) sont
également autorisées. Elles ne nécessitent pas d'autorisatons
préalables auprès des autorités académiques.
 
Toute manifestaton autorisée par la préfecture (salons,
compéttons sportves...) est de fait accessible aux scolaires.



Récapitulons les essentels :
1. Afcher les consignes de sécurité aux entrées des écoles.
2. Informer les parents des mesures de sécurité prises.
3. Voir avec la mairie pour sécuriser les espaces
partculièrement vulnérables de l’école.
4. Organiser un exercice alerte atentat avant les vacances de
Toussaint (avec un signal diférent d’incendie) et deux autres
exercices PPMS dans le courant de l’année.
5. Surveiller atentvement les abords des écoles.



 

www.educaton.gouv.fr

www.educaton.gouv.fr/vigipirate

http://www.education.gouv.fr/
http://www.education.gouv.fr/vigipirate
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